
 
 

 

Partenariat pour le déploiement de centrales photovoltaïques 

flottantes et hydroélectriques, 

sur les réservoirs d’eau de l’Institution Adour  

 

 

 

ENTRE : 

 

 

• L’Institution Adour, établissement public territorial de bassin de l’Adour, ci-après 

désigné « l’EPTB Adour », situé au 38 rue Victor-Hugo à Mont-de-Marsan (40) 

 

Représentée par son Directeur Général des Services, Didier PORTELLI,  

 

 

• L’AREC Occitanie, (l’Agence Régionale de l’énergie et du Climat d’Occitanie), via la 

SAS AREC Production, domiciliée 55 avenue Louis Breguet 31028 Toulouse, 

 

Représentée par son président Christian ASSAF, 

 

 

• Terra Energies, société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social 

est situé 14 rue François de Sourdis 33000 BORDEAUX, 

 

Représentée par son directeur Mathieu GODDEFROY, 

 

 

• Le Syndicat départemental d’énergies du Gers (SDEG32), Etablissement public 

syndical à vocation multiple, dont le siège social est au 6 place de l’ancien foirail BP 

60362 32008 AUCH cédex, 

 

Représenté par son vice-président Alain SANCERRY, dûment habilité à représenter son 

président Jean Guy DUPUY 

 

 

• ENERLANDES, société anonyme d’économie mixte à conseil d’administration, dont le 

siège social est situé au 23 rue Victor Hugo, 40 000 MONT DE MARSAN, 

 

Représentée par son directeur général Nicolas LAFARIE, 

 

 

• ENR 64, société anonyme d’économie mixte à conseil d’administration, dont le siège 

social est situé au 4 Rue Jean Zay 64000 PAU, 

Représentée par son directeur général Stéphane CASTET, 

 

 



 
 
• SEML Ha-Py Energies, Société anonyme d’économie mixte, dont le siège social est 

situé 20 avenue Fould 65000 TARBES, 

 

Représentée par son directeur Jean CHANEAC, 

 

 

• SERGIES, société par actions simplifiée unipersonnelle à directoire et conseil de 

surveillance, dont le siège est situé 78 avenue Jacques Cœur 86000 POITIERS,  

 

Représentée par son Président du Directoire, Emmanuel JULIEN. 

 

 

 

CONTEXTE :  
 

Établissement public territorial de bassin, L’INSTITUTION ADOUR, accompagnée par 6 acteurs 

énergétiques des territoires, a publié au mois de mai 2020 un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 

visant à conforter et valoriser, via une production d’énergie renouvelable, les 22 réservoirs à vocation 

de soutien d’étiage, dont l’Institution Adour assure la gestion. Les bassins visés sont localisés sur quatre 

départements voisins à savoir le Gers, les Landes, les Pyrénées-Atlantiques et les Hautes-Pyrénées ; 

soit deux régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie. Il s’agit d’un partenariat fort entre plusieurs 

territoires pour œuvrer à la transition énergétique. 

Ces sept acteurs représentant les territoires, ont souhaité rester majoritaires dans la future société à 

constituer, ENR ADOUR. Cela traduit la volonté de travailler des projets en concertation et en co-

construction avec les territoires, les collectivités, les citoyens et les administrations chargées 

d’instruire cette nouvelle thématique. L’ensemble de ces acteurs sera convié au développement de 

ces projets dans l’objectif de participer au déploiement des ENR tout en faisant des projets qui 

bénéficient aux territoires. 

Dans ce cadre, la société SERGIES associée avec HYDROCOP, Gascogne Energie Service et Energie 

Service Lannemezan a été sélectionnée comme partenaire technique pour le développement et la mise 

en œuvre de ces centrales solaires flottantes et de manière minoritaire de quelques centrales 

hydroélectriques. 

A titre informatif, 22 lacs seront étudiés pour une puissance globale théorique d’environ 136 MWc. 

Ces projets feront l’objet d’études poussées, de réflexion entre tous les acteurs et d’une concertation 

avec les territoires, étapes nécessaires pour construire des projets intégrés. 

 
CREATION COMMUNE DE LA SAS « ENR ADOUR » 

 

Les partenaires s’engagent à créer ensemble une société, ENR ADOUR, pour développer, 
construire et exploiter des centrales solaires photovoltaïques sur les lacs-réservoirs de soutien 
d’étiage de l’Institution Adour. Une Convention partenariale est à l’étude afin de préciser les 
conditions et les modalités de collaboration entre les Parties, notamment la part de chaque 



 
 

entité. 
 

Les partenaires s’accordent pour œuvrer au bon déroulement de ce partenariat. 

 

Fait en dix exemplaires originaux,  

Le jeudi 9 décembre 2021 à Montpellier, 

 

ENTITES Prénom NOM – Fonction Signature 

L’EPTB Institution Adour 
Didier PORTELLI             

Directeur Général des Services 
 

L’AREC Occitanie 
Christian ASSAF             

Président 
 

TERRA ENERGIES 
Mathieu GODDEFROY      

Directeur 
 

SDE Gers (32) Alain SANCERRY 

Vice-Président 
 

La SEM Enerlandes (40) 
Nicolas LAFARIE           

Directeur Général 
 

La SEM ENR (64) 
Stéphane CASTET         

Directeur Général 
 

SEM Ha-Py Energies (65) 
Jean CHANEAC            

Directeur  

 

SERGIES 
Emmanuel JULIEN         

Président du Directoire 
 

 


